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IDCC : 2021. – GOLF

AVENANT N° 59 DU 12 FÉVRIER 2013
RELATIF À LA PRÉVOYANCE DES SALARIÉS NON CADRES

NOR : ASET1350421M
IDCC : 2021

Entre :

Le GFGA ;

Le GEGF,

D’une part, et

La CGT ;

La CFDT ;

La CGT-FO ;

La CFTC ;

La CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions du présent avenant compléteront l’article 11.1 de la convention collective natio-
nale du golf du 13 juillet 1998.

L’article 11.1.6 sera complété comme suit :

« 11.1.6. Salariés travaillant dans la branche du golf

Si le salarié justifie de 1 an d’ancienneté en discontinue dans la branche sur une période de
3 ans, il peut, à sa demande, bénéficier du régime de couverture de prévoyance. »

Article 2

Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article 3

Le présent avenant entrera en vigueur le premier jour du trimestre civil suivant la publication de 
l’arrêté d’extension au Journal officiel.

Les partenaires sociaux se réservent le droit de renégocier le contenu du présent avenant si les 
circonstances en démontrent l’utilité.
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Article 4

Les partenaires sociaux signataires s’engagent à déposer le texte du présent avenant à la direction 
des relations du travail ainsi qu’au secrétariat du greffe du conseil de prud’hommes de Paris et à 
effectuer les démarches nécessaires pour en obtenir l’extension auprès du ministère concerné.

Fait à Levallois-Perret, le 12 février 2013.

(Suivent les signatures.)
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